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Résumé 

 Dans sa décision 7/COP.13, la Conférence des Parties à la Convention des Nations 

Unies sur la lutte contre la désertification a adopté le Cadre stratégique de la Convention 

(2018-2030). 

 On trouvera dans le présent document une synthèse et une analyse préliminaire des 

informations communiquées par les pays parties au sujet de lôobjectif stratégique 1 du Cadre 

stratégique de la Convention (2018-2030) : améliorer lôétat des écosystèmes touchés, lutter 

contre la désertification et la dégradation des terres, promouvoir une gestion durable des 

terres et contribuer à la neutralité en matière de dégradation des terres. Trois indicateurs de 

progrès fondés sur les terres y sont analysés à lôéchelle mondiale et régionale. En outre, 

conformément à la décision 15/COP.13, le présent document contient une analyse des 

informations relatives à lôindicateur 15.3.1 des objectifs de développement durable : 

« pourcentage de la surface émergée du globe occupée par des terres dégradées ». Enfin, il 

contient une analyse des cibles nationales volontaires en rapport avec lôobjectif stratégique 1, 

notamment les cibles de neutralité en matière de dégradation des terres, et un ensemble 

dôindicateurs supplémentaires ayant trait à lôobjectif stratégique 1 qui sont utilisés au niveau 

national. 

 On trouvera dans le présent document certaines conclusions au sujet de lôétat 

dôavancement des activités liées à lôobjectif stratégique 1, ainsi que des recommandations 

adressées au Comité chargé de lôexamen de la mise en îuvre de la Convention. 
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 I . Introduction  

1. Dans sa décision 7/COP.13, la Conférence des Parties à la Convention des Nations 

Unies sur la lutte contre la désertification a adopté le Cadre stratégique de la Convention 

(2018-2030). Lôobjectif stratégique (OS) 1 défini dans le Cadre stratégique est le suivant : 

améliorer lôétat des écosystèmes touchés, lutter contre la désertification et la dégradation des 

terres, promouvoir une gestion durable des terres et favoriser la neutralité en matière de 

dégradation des terres (NDT). 

2. Les indicateurs utilisés pour rendre compte de la mise en îuvre du Cadre strat®gique 

de la Convention (2018-2030) sont ceux que les Parties ont définis dans la 

décision 22/COP.11. Plus précisément, les indicateurs de progrès (et les paramètres de 

mesure correspondants) pour lôOS 1 sont les tendances enregistrées en matière de : 

a) Couvert terrestre (paramètre de mesure : modification du couvert terrestre) ; 

b) Productivité ou fonctionnement des terres (paramètre de mesure : dynamique 

de la productivité des terres) ; 

c) Stocks de carbone dans le sol et en surface (paramètre de mesure : stock de 

carbone organique du sol). 

3. Conformément à la décision 22/COP.11, le secrétariat a fourni aux pays parties des 

estimations nationales de chaque paramètre de mesure des indicateurs de progrès, basées sur 

les sources de données accessibles, au moyen du système dôexamen des résultats et 

dô®valuation de la mise en îuvre (PRAIS). Les Parties ont été invitées à vérifier ou remplacer 

ces estimations nationales par des données nationales. Les sources de données utilisées pour 

fournir les données par défaut1 aux pays parties étaient les suivantes : 

a) Initiative de changement climatique « Land Cover » (couvert terrestre) de 

lôAgence spatiale européenne (ESA)2 ;  

b) Dynamique de la productivité des terres du Centre commun de recherche 

(CCR) de la Commission européenne3 ; 

c) Maillage de 250 m (SoilGrids250m) du Centre international de référence et 

dôinformation pédologiques4. 

4. En outre, dans la décision 15/COP.13, les Parties ont prié le secrétariat, en tant 

quôorganisme responsable de lôindicateur 15.3.1 des objectifs de développement durable 

(ODD), dôutiliser les informations communiquées par les Parties dans leurs rapports 

nationaux concernant la mise en îuvre du Programme de d®veloppement durable ¨ 

lôhorizon 2030 afin de contribuer à son suivi et son examen dôensemble auxquels procède le 

Forum politique de haut niveau pour le développement durable. 

5. Par conséquent, le cadre dôindicateurs et de suivi de la Convention comprend 

également lôindicateur 15.3.1 des ODD : le pourcentage de la surface émergée du globe 

occupée par des terres dégradées. Conformément à la dernière description des métadonnées5, 

lôestimation de lôindicateur 15.3.1 des ODD est fondée sur lôanalyse des données disponibles 

pour les trois indicateurs susmentionnés, selon le principe du paramètre déclassant 

(« one-out, all-out »). Selon ce principe, on considère quôil y a eu dégradation si lôun ou 

lôautre des indicateurs a enregistré une évolution négative ou une baisse pour un pixel ou une 

unité de territoire donné. 

6. Au 28 février 2023, date limite de présentation des rapports, 126 rapports nationaux 

ont été soumis. Huit pays parties ont soumis un rapport national, mais nôont pas présenté de 

  

 1 On entend par « données par défaut » les ensembles de données énumérés dans le présent paragraphe 

qui ont été communiqués aux pays parties pour examen aux fins de lôétablissement de rapports au titre 

de la Convention.  

 2 http://maps.elie.ucl.ac.be/CCI/viewer/index.php. 

 3 https://wad.jrc.ec.europa.eu/landproductivity. 

 4 https://soilgrids.org/. 

 5 https://unstats.un.org/sdgs/metadata/files/Metadata-15-03-01.pdf.  

http://maps.elie.ucl.ac.be/CCI/viewer/index.php
https://wad.jrc.ec.europa.eu/landproductivity
https://soilgrids.org/
https://unstats.un.org/sdgs/metadata/files/Metadata-15-03-01.pdf
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rapport sur lôOS 16. Six pays parties ayant soumis un rapport sur cet objectif sont pris en 

compte dans lôanalyse à lôéchelle mondiale car ils ne figurent dans aucune annexe concernant 

la mise en îuvre de la Convention au niveau r®gional7. Par conséquent, dans le présent 

document, le terme « mondial » désigne lôagrégation des données provenant des 118 pays 

parties ayant communiqué des données sur lôOS 1 à la date limite de notification, tandis que 

le terme ç r®gional è fait r®f®rence aux annexes concernant la mise en îuvre au niveau 

régional. 

7. Pour chaque indicateur de progrès fondé sur les terres et pour lôindicateur 15.3.1 des 

ODD, la « surface émergée totale du globe notifiée » est un agrégat de la surface des terres 

notifiée par les pays parties. Étant donné que tous les pays parties nôont pas soumis de rapport, 

la surface émergée totale du globe notifiée est inférieure à la surface totale de la planète. Ce 

total varie également selon lôindicateur car tous les pays parties nôont pas soumis de données 

sur tous les indicateurs. En outre, pour certains pays parties, les rapports ne portaient que sur 

un sous-ensemble de types de terres, et non sur lôensemble du territoire national. Toutes les 

analyses sont fondées sur les surfaces réelles notifiées. 

8. On trouvera dans le présent document une synthèse des informations soumises par les 

pays parties au sujet de lôOS 1. Les trois indicateurs de progrès fondés sur les terres y sont 

analysés à lôéchelle mondiale et régionale. En outre, le présent document contient une analyse 

des informations relatives à lôindicateur 15.3.1 des ODD et des cibles nationales volontaires 

en rapport avec lôOS 1, notamment les cibles de NDT. Enfin, il contient une analyse 

dôindicateurs supplémentaires ayant trait à lôOS 1 qui sont utilisés au niveau national. 

9. On trouvera dans le présent document certaines conclusions préliminaires au sujet de 

lôétat dôavancement des activités liées à lôOS 1, ainsi que des recommandations adressées au 

Comité chargé de lôexamen de la mise en îuvre de la Convention (CRIC). 

 II . Couvert terrestre  

10. En ce qui concerne le couvert terrestre, les pays parties ont été priés de fournir, pour 

la période 2000-2019, des informations quantitatives sur : i) la surface de sept catégories de 

couvert terrestre, à savoir les « zones boisées », les « prairies », les « terres cultivées », les 

« zones humides », les « surfaces artificielles », les « autres couverts » et les « masses 

dôeau » ; ii) les passages dôune catégorie à une autre entre 2000-2015 (période de référence) 

et 2016-2019 (période considérée) ; iii) les estimations de la dégradation du couvert terrestre 

au cours de la période de référence et de la période considérée. 

11. Au total, 116 pays parties ont communiqué des informations quantitatives sur le 

couvert terrestre : 40 pays dôAfrique, 30 pays dôAsie, 22 pays dôAmérique latine et des 

Caraïbes, 8 pays de la Méditerranée septentrionale et 11 pays dôEurope centrale et orientale 

(voir le tableau 1). La surface terrestre pour laquelle des données ont été communiquées 

représente 48,6 % de la surface émergée totale du globe. 

12. Environ la moitié des pays parties ayant communiqué des informations (52 %) ont 

utilisé les données par défaut mises à disposition dans le cadre du processus dôétablissement 

de rapports (voir le tableau 1). Les autres pays (48 %) ont utilisé dôautres sources de données, 

notamment des données nationales, des données régionales ou une version des données par 

défaut adaptée au niveau national (par exemple, en reclassant de manière différente les 

données par défaut afin de permettre une meilleure cartographie des processus de dégradation 

correspondants). 

13. Cette diversité de sources de données a donné lieu à des problèmes de comparabilité 

inhérents liés aux frontières nationales, aux années de notification, aux catégories de couvert 

terrestre non déclarées et aux méthodes dôagrégation des données. 

  

 6 Allemagne, Autriche, Belgique, États-Unis dôAmérique, Israël, Pérou, Pologne, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et dôIrlande du Nord. 

 7 Canada, Finlande, Lituanie, Pays-Bas, Suisse, Tchéquie. 
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 A.  Stocks de couvert terrestre  

14. À lôéchelle mondiale, les prairies constituaient la principale catégorie de couvert 

terrestre en 2019, comptant pour 30,4 % de la surface totale notifiée (voir le tableau 2). 

Les zones boisées, les terres cultivées, les zones humides et les surfaces artificielles 

représentaient 22,3 %, 17,6 %, 1,4 % et 0,4 % de la surface totale notifiée, respectivement. 

Les autres zones sont classées dans la catégorie « autres couverts », qui représente 22,1 % de 

la surface totale notifiée et comprend les déserts, les neiges et glaces permanentes et les autres 

terres dénudées. À lôéchelle régionale, 91,6 % des prairies notifiées se trouvent en Afrique 

et en Asie (voir la figure 1). Toutefois, il convient de noter que lôétendue de la surface notifiée 

varie dôune région à lôautre, des informations étant communiquées pour seulement 3,8 % du 

couvert terrestre de lôEurope centrale et orientale (voir le tableau 1). 

 B.  Évolution du couvert terrestre 

15. À lôéchelle mondiale, les surfaces artificielles sont la catégorie de couvert 

terrestre qui affiche la variation cumulée en pourcentage la plus importante, avec une 

augmentation de 64,5 % entre 2000 et 2019, ce qui équivaut à 73 600 kilomètres carrés 

(km2) supplémentaires (voir le tableau 3). La plupart des terres converties en surfaces 

artificielles sont des terres cultivées et des prairies (voir les tableaux 4a et 4b et la figure 2).  

16. À lôéchelle mondiale, la superficie des zones boisées a augmenté de 28 100 km2 

entre 2000 et 2010. Toutefois, en 2019, ces zones avaient subi une diminution nette de 

157 000 km2 (1,3 %) par rapport aux niveaux enregistrés en 2000 (voir le tableau 3). La 

plupart de ces changements dôaffectation, sous la forme dôune augmentation ou dôune 

diminution des zones boisées, concernaient des prairies et des terres cultivées, mais côest la 

conversion en prairies qui a été la plus importante aussi bien au cours de la période de 

référence que de la période considérée, avec 245 900 km2 et 126 700 km2 convertis, 

respectivement (voir les tableaux 4a et 4b et la figure 2). En 2019, les tendances régionales 

(voir le tableau 3 et la figure 2)8 affichaient une augmentation nette des zones boisées par 

rapport aux niveaux enregistrés en 2000 en Afrique, en Méditerranée septentrionale et 

en Europe centrale et orientale, tandis que des diminution s ont été enregistrées en Asie 

ainsi quôen Amérique latine et dans les Caraïbes. 

17. À lôéchelle mondiale, les zones de prairie ont connu une diminution nette de 

760 300 km2 (4,2 %) en 2019 par rapport aux superficies notifiées en 2000 (voir le 

tableau 3). La plupart des zones de prairie perdues ont en fait été converties en zones boisées, 

en terres cultivées ou en dôautres couverts (voir les tableaux 4a et 4b et la figure 2). Au niveau 

régional, en 2019, les pertes de zones de prairie ont été les plus importantes en Afrique 

(215 700 km2) et en Asie (633 100 km2), ce qui correspond respectivement à 3,8 % et 7,2 % 

de la superficie des prairies notifiée en 2000 (voir le tableau 3 et la figure 3). Une 

augmentation de la superficie des prairies a été observée en Amérique latine et dans les 

Caraïbes (8,5 %), sôexpliquant par la conversion de zones boisées en prairies (voir les 

tableaux 4a et 4b et la figure 2). 

18. À lôéchelle mondiale, la surface des terres cultivées a augmenté de 217 300 km2 

(2,8 % de la surface des terres cultivées notifiée en 2000) (voir le tableau 3). Cette 

augmentation résulte principalement de la conversion de prairies en zones boisées (voir les 

tableaux 4a et 4b et la figure 2). En ce qui concerne les pertes de terres cultivées, les 

conversions de terres cultivées en surfaces artificielles (61 600 km2) qui ont eu lieu au cours 

de la période de référence lôemportent largement sur les conversions sôétant opérées dans le 

sens inverse (4 600 km2) et cette tendance sôest poursuivie au cours de la période considérée. 

Au niveau régional, les conversions en terres cultivées au cours de la période 2000-2019 

ont principalement eu lieu en Asie (111 100 km2, 3,8 %), en Afrique (91 800 km2, 2,8 %) 

  

 8  La figure 2 présente des pics anormaux à des intervalles de cinq ans, à partir de 2000. Dans la mesure 

où ces pics ne font que représenter la disponibilité des données (en raison du mode de fonctionnement 

de Trends.Earth, selon lequel des ensembles de données sur le couvert terrestre sont requis pour 

certaines années critiques ī par exemple, 2000, 2015, 2019), ils ne doivent pas être interprétés comme 

des fluctuations de lôétendue du couvert terrestre. 
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ainsi quôen Amérique latine et dans les Caraïbes (28 700 km2, 7,9 %), tandis que les 

terres cultivées ont connu des pertes en Méditerranée septentrionale (5,7 %) et dans les 

pays dôEurope centrale et orientale (8,4 %) (voir le tableau 3 et la figure 3). 

19. À lôéchelle mondiale, les zones humides ont connu une perte nette de 31 200 km2 

(3,8 %) en 2019 (voir le tableau 3). La plupart des pertes de zones humides enregistrées au 

cours de la période de référence et de la période considérée sont dues à des conversions en 

zones boisées, en prairies et en terres cultivées (voir les tableaux 4a et 4b et la figure 3). Au 

niveau régional, la superficie des zones humides a augmenté de 6,2 % (200 km2) en 

Europe centrale et orientale entre 2000 et 2019 (voir le tableau 3) et a légèrement 

augmenté de 0,7 % (800 km2) en Afrique. Ces augmentations régionales sont dues à des 

conversions de zones boisées en zones humides dans les pays dôEurope centrale et orientale 

au cours de ces deux périodes, ainsi quôà des conversions de masses dôeau en zones humides 

au cours de la période de référence et de terres cultivées en zones humides au cours de la 

période considérée en Afrique (voir les tableaux 4a et 4b). 

20. À lôéchelle mondiale, la catégorie des autres couverts avait diminué de 

783 900 km2 (5,7 %) en 2019 (voir le tableau 3). Les pertes les plus importantes sont de loin 

attribuables à une réaffectation de ces zones en prairies au cours de la période de référence 

et de la période considérée, 295 440 km2 et 208 080 km2 étant convertis en prairies au cours 

de ces deux périodes, respectivement (voir les tableaux 4a et b et la figure 2). Au niveau 

régional, côest lôAsie qui a connu la variation nette la plus marquée de la superficie des autres 

couverts par rapport aux niveaux enregistrés en 2000, avec une diminution de 790 100 km2 

(14,7 %) (voir le tableau 3 et la figure 3). En effet, toutes les régions ont connu une 

diminution nette considérable de la superficie des autres couverts, à lôexception de 

lôAfrique , où une augmentation relative de 19 000 km2 (0,2 %) était constatée en 2019 (voir 

le tableau 3). Cette augmentation pourrait indiquer une expansion des terres nues en Afrique 

par rapport aux niveaux enregistrés en 2000, sôexpliquant par une conversion des prairies au 

cours de la période de référence (45 600 km2) et une conversion des terres cultivées au cours 

de la période considérée (6 300 km2), potentiellement attribuable à un phénomène dôabandon 

des terres (voir les tableaux 4a et 4b). 

21. Au niveau sous-régional, une augmentation de la superficie des zones naturelles9 est 

observée dans la plupart des pays dôAfrique centrale, dôAfrique de lôEst, dôAsie centrale, 

dôAsie du Sud, de la Méditerranée septentrionale et dôEurope centrale et orientale, tandis que 

des pertes sont généralement observées en Afrique australe, en Asie du Sud-Est et dans les 

Caraïbes (voir la figure 4). Par ailleurs, des pertes ont été observées dans environ la moitié 

des pays dôAfrique du Nord, dôAfrique de lôOuest et dôAsie occidentale ayant communiqué 

des informations. La perte maximale observée par un pays était dôun cinquième de ses zones 

naturelles et le gain maximal était dôun sixième par rapport aux niveaux enregistrés en 2000. 

 C.  Dégradation du couvert terrestre 

22. À lôéchelle mondiale, 1 331 300 km2 (2,1 %) de la surface notifiée était dégradée 

en raison de changements dôaffectation négatifs survenus au cours de la période de 

référence et 748 800 km2 supplémentaires (1,2 %) se sont dégradés au cours de la 

période considérée. Toutefois, une amélioration a été observée dans 711 400 km2 (1,1 %) 

de la surface notifiée. Cette amélioration par rapport à la dégradation observée au cours de la 

période considérée sôexplique par des changements dôaffectation positifs du couvert terrestre. 

La majeure partie de la surface notifiée (97,5 %) est restée stable (voir le tableau 5). Au 

niveau régional, lôAmérique latine et les Caraïbes ont enregistré la plus forte proportion de 

terres dégradées en raison de changements dôaffectation du couvert terrestre survenus tant au 

cours de la période de référence que de la période considérée (7 % et 3,2 %, respectivement). 

En comparaison, lôAfrique a enregistré la plus faible proportion de dégradation du couvert 

terrestre au cours de ces deux mêmes périodes (0,8 % et 0,2 %, respectivement) (voir le 

tableau 5). 

  

 9 Les zones naturelles comprennent les zones boisées, les prairies et les zones humides. 
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 III . Productivité des terres 

23. Les pays parties ont été priés de fournir des informations quantitatives sur la 

productivité des terres : i) pour les catégories de couvert terrestre dans lesquelles le couvert 

est resté inchangé au cours des périodes 2000-2015 et 2016-2019 ; ii) pour les zones dont le 

couvert terrestre a changé au cours de ces mêmes périodes. Des informations ont été 

communiquées sur lôévolution qualitative de la productivité des terres, en distinguant les 

catégories suivantes : en baisse, tendue ou stable/en hausse. Les pays ont également été priés 

de fournir des estimations de la dégradation de la productivité des terres. 

24. Au total, 110 pays parties ont communiqué des informations quantitatives sur la 

productivité des terres : 40 pays dôAfri que, 28 pays dôAsie, 21 pays dôAmérique latine et des 

Caraïbes, 6 pays de la Méditerranée septentrionale et 10 pays dôEurope centrale et orientale 

(voir le tableau 6). Les estimations de la dynamique de la productivité des terres figurant dans 

la présente section couvrent environ 48,3 % (voir le tableau 6) de la surface émergée du 

globe. Il existe des écarts considérables entre les régions, des informations étant 

communiquées pour 89 % du couvert terrestre dans la région de la Méditerranée 

septentrionale contre seulement 3,6 % en Europe centrale et orientale. 

25. La majorité des pays parties ayant communiqué des informations sur la dynamique de 

la productivité des terres (64,5 %) nôa pas utilisé les données par défaut et a fait appel à 

dôautres sources de données (voir le tableau 6), notamment à dôautres données sur la 

productivité des terres disponibles via Trends.Earth10 ou à des données nationales. 

26. Comme dans le cas des données communiquées sur le couvert terrestre, cette diversité 

de sources de données utilisées dans les rapports nationaux a entraîné des problèmes de 

comparabilité entre les différents ensembles de données, particulièrement en ce qui concerne 

les projections spatiales et temporelles, les frontières nationales, les catégories de couvert 

terrestre qui ne font pas lôobjet de notifications et/ou les réaffectations entre différentes 

catégories de couvert terrestre. En outre, dans certains cas, les pays parties nôont pas fourni 

de données sur la dynamique de la productivité des terres concernant les mêmes périodes de 

temps. Tout a été fait pour harmoniser les données aux fins de lôétablissement des rapports 

mondiaux et régionaux, mais ces questions devraient être considérées comme une source 

potentielle dôerreur dans les données. 

 A. Dynamique de la productivité des terres dans les catégories  

de couvert terrestre inchangé 

27. À lôéchelle mondiale, 65,6 % de la surface des terres couvertes de végétation 

inchangées11 qui avaient été notifiées enregistraient une dynamique de la productivité des 

terres en hausse ou stable au cours de la période de référence (voir le tableau 7a). Toutefois, 

la dynamique de la productivité des terres était en baisse dans 8,7 % de la surface des 

terres couvertes de végétation inchangées qui avaient été notifiées et tendue dans 24,1 % 

de cette catégorie de couvert, ce qui représentait en tout près de 43,5 millions de km2 

(voir le tableau 7a). Les prairies enregistraient les plus grandes superficies ayant une 

dynamique de la productivité des terres en baisse ou tendue, suivies des zones boisées et des 

terres cultivées (voir le tableau 7a et la figure 5a). Au niveau régional, lôAfrique, lôAsie et 

lôAmérique latine et les Caraïbes affichent une dynamique de productivité en baisse ou 

tendue dans des zones proportionnellement comparables ou plus étendues que celles 

observées au niveau mondial, tandis que les pays de la Méditerranée septentrionale et les 

pays dôEurope centrale et orientale se situent en dessous de la tendance mondiale (voir le 

tableau 7a et la figure 5a). 

  

 10 Trends.Earth est un module dôextension du logiciel QGIS mis au point par Conservation 

International : http://docs.trends.earth/fr/latest/.  

 11 Les terres couvertes de végétation comprennent les zones boisées, les prairies, les terres cultivées et 

les zones humides. 

http://docs.trends.earth/fr/latest/
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28. À lôéchelle mondiale, 59,3 % de la surface des terres couvertes de végétation 

inchangées qui avaient été notifiées enregistraient une dynamique de la productivité des terres 

en hausse ou stable au cours de la période considérée (voir le tableau 7b). Toutefois, la 

dynamique de la productivité des terres était en baisse dans 9,9 % de la surface des 

terres couvertes de végétation inchangées qui avaient été notifiées et tendue dans 29,2 % 

de cette catégorie de couvert, ce qui représentait en tout près de 51,7 millions de km2 

(voir le tableau 7b et la figure 5b). Les prairies enregistraient les plus grandes superficies 

ayant une dynamique de la productivité des terres en baisse ou tendue, suivies des zones 

boisées et des terres cultivées (voir le tableau 7b et la figure 5b). Au niveau régional, 

lôAfrique et la Méditerranée septentrionale affichent une dynamique de productivité en baisse 

dans des zones proportionnellement comparables ou plus étendues que celles observées au 

niveau mondial, tandis que lôAmérique latine et les Caraïbes, lôEurope centrale et orientale 

et lôAsie affichent des tendances proportionnellement moindres (voir le tableau 7b et la 

figure 5b). 

 B.  Dynamique de la productivité des terres dans les catégories  

de couvert terrestre en évolution 

29. À lôéchelle mondiale, au cours de la période de référence, la catégorie de couvert 

terrestre où lôévolution négative de la dynamique de la productivité a été la plus 

marquée correspond aux zones boisées converties en prairies, qui ont enregistré une 

tendance à la baisse sur une superficie de 55 810 km2, soit 17,8 % de la variation nette 

de la surface notifiée (voir le tableau 8a). Dôimportantes tendances à la baisse ont également 

été notifiées dans les zones boisées converties en terres cultivées (26 452 km2, soit 6,5 %), 

dans les prairies converties en terres cultivées (21 351 km2, soit 8,3 %) et dans les prairies 

converties en zones boisées (9 895 km2, soit 3,4 %). La conversion de zones humides en 

prairies présente également une diminution de la dynamique de la productivité des terres dans 

30,5 % de la surface nette notifiée, soit 1 765 km2 (voir le tableau 8a). Lôexamen des 

tendances mondiales de la dynamique de la productivité des terres dont la productivité est 

tendue fait ressortir une répartition plus extrême entre les différents types de conversion. Les 

surfaces affichant une dynamique de productivité des terres tendue sont 

proportionnellement les plus grandes dans la conversion des prairies en zones humides 

(81 %) et des zones humides en terres cultivées (74,8 %), suivies de celles des terres 

cultivées en prairies (38,2 %) et des terres cultivées en zones humides (31,9 %) (voir le 

tableau 8a). Cela souligne lôimportance des zones de végétation naturelle, telles que les zones 

humides et les prairies, pour le maintien dôune bonne dynamique de la productivité des terres. 

30. À lôéchelle mondiale, au cours de la période considérée, la catégorie de couvert 

terrestre où lôévolution négative de la dynamique de la productivité a été la plus 

marquée correspond aux zones boisées converties en prairies, qui ont enregistré une 

tendance à la baisse sur 45 609 km2, soit 22,8 % de la variation nette de la surface 

notifiée (voir le tableau 8b). La baisse a également été importante dans les zones boisées 

converties en terres cultivées (27 724 km2, soit 16,7 %), dans les prairies converties en terres 

cultivées (22 348 km2, soit 12,7 %) et dans les prairies converties en zones boisées 

(18 849 km2, soit 8,9 %). Proportionnellement, les surfaces affichant la tendance à la baisse 

la plus marquée sont les zones humides converties en prairies, avec 23,7 % (1 192 km2) de la 

variation nette de la surface notifiée (voir le tableau 8b). En ce qui concerne les surfaces 

affichant une dynamique de productivité des terres tendue, ce sont les terres humides 

converties en dôautres catégories de couvert terrestre qui affichent proportionnellement 

les tendances les plus marquées, les conversions en terres cultivées (52,5 %) et en zones 

boisées (49,9 %) comptant pour environ la moitié de la variation nette de la surface notifiée 

des conversions affichant une dynamique de la productivité des terres tendue. Les 

conversions de zones boisées en zones humides, en terres cultivées et en prairies 

affichent également une proportion importante de dynamique de productivité des 

terres tendue (47,2 %, 39,2 % et 36,2 %, respectivement) (voir le tableau 8b). En valeur 

absolue, les surfaces présentant une dynamique de la productivité des terres tendue étaient 

les plus grandes dans les zones boisées converties en prairies (72 399 km2) et en terres 

cultivées (65 152 km2), ce qui confirme la dégradation croissante de la productivité des zones 

boisées au cours de la période considérée. 
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 C. Dégradation de la productivité des terres  

31. À lôéchelle mondiale, 5 625 700 km2 (8,5 %) des surfaces notifiées étaient 

dégradées en raison dôune dynamique de productivité des terres en baisse ou tendue au 

cours de la période de référence et 6 791 800 km2 (10,3 %) se sont dégradées au cours 

de la période considérée. Toutefois, 15 956 500 km2 (24,2 %) des surfaces notifiées ont 

connu une amélioration au cours de la période considérée, tandis que la majorité de la surface 

notifiée (60,5 %) est restée stable (voir le tableau 9). Aucune donnée nôétait disponible pour 

une petite proportion de la surface notifiée (5 %), ce qui correspond à 3 301 800 km2, 

principalement situés dans des zones hyperarides où la productivité des terres est difficile à 

mesurer au moyen de la télédétection par satellite. Au niveau régional, lôAmérique latine 

et les Caraïbes ont enregistré la plus forte proportion de terres dégradées en raison 

dôune baisse de la productivité des terres aussi bien au cours de la période de référence 

(21,7 %) que de la période considérée (22,4 %). En comparaison, lôEurope centrale et 

orientale a enregistré la plus faible proportion de terres dégradées (6,1 % et 5,2 % au cours 

de la période de référence et de la période considérée, respectivement). De toutes les régions, 

côest en Europe centrale et orientale que la productivité des terres a connu la plus forte 

amélioration au cours de la période considérée (40,6 %) (voir le tableau 9). 

 IV . Stocks de carbone 

32. Les pays parties ont été priés de fournir, pour les périodes 2000-2015 et 2016-2019, 

des informations quantitatives sur les stocks de carbone organique du sol (en tonnes par 

hectare) présents dans la couche arable (côest-à-dire jusquôà 30 cm de profondeur) : i) pour 

chaque catégorie de couvert terrestre ; et ii) pour les zones dont le couvert terrestre a changé 

au cours de la période considérée. En outre, les pays ont été priés de fournir des informations 

sur le niveau auquel appartiennent les données communiquées conformément à la méthode 

définie par le Groupe dôexperts intergouvernemental sur lôévolution du climat (GIEC) pour 

lôétablissement des inventaires nationaux des gaz à effet de serre, ainsi que des estimations 

de la dégradation des stocks de carbone organique du sol, tant pour la période de référence 

que pour la période considérée. 

33. Au total, 109 pays parties ont communiqué des informations quantitatives sur les 

stocks de carbone organique du sol : 40 pays dôAfrique, 27 pays dôAsie, 20 pays dôAmérique 

latine et des Caraïbes, 7 pays de la Méditerranée septentrionale et 11 pays dôEurope centrale 

et orientale (voir le tableau 10). Les estimations des stocks de carbone organique du sol qui 

ont été communiquées couvrent environ 34 % de la surface émergée du globe (voir le 

tableau 10). 

34. La majorité des pays parties qui ont communiqué des informations sur les stocks de 

carbone organique du sol (68,8 %) nôa pas utilisé les données par défaut et sôest appuyée sur 

dôautres sources de données, notamment des données nationales ou une version adaptée au 

niveau national des données par défaut (voir le tableau 10). Sur les 36 pays parties qui ont 

communiqué des informations sur la méthode utilisée pour les estimations de la variation du 

stock de carbone organique du sol, 24 pays ont utilisé la méthode par défaut de niveau 1 pour 

calculer les variations du stock de carbone organique du sol12, 7 pays ont utilisé la méthode 

de niveau 2, faisant appel à lôutilisation complémentaire de données propres au pays afin de 

compléter les valeurs par défaut, et 5 pays ont utilisé la méthode de niveau 3, faisant appel à 

des mesures au sol et à la modélisation. Les pays parties disposant de sources de données 

nationales sôen sont souvent servis comme estimation de référence pour lôannée 2000. Ils ont 

également utilisé Trends.Earth pour effectuer le calcul par défaut de la variation des stocks 

de carbone organique du sol sur la base des modifications du couvert terrestre ainsi que des 

effets de la gestion et des intrants dans les cas où des informations étaient disponibles au 

niveau national. 

  

 12 Fondée sur les Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre. 
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 A. Stocks de carbone organique du sol  

35. À lôéchelle mondiale, les stocks moyens de carbone organique du sol les plus 

élevés se trouvent dans les zones humides (108,6 t/ha), suivies de près par les zones 

boisées (98,7 t/ha). Au niveau régional, pour les zones humides, les stocks moyens de 

carbone organique du sol les plus élevés se trouvent en Europe centrale et orientale 

(172,2 t/ha), principalement en raison des conditions climatiques favorables à la formation 

de sols organiques  (par exemple, les tourbières). En revanche, les zones humides des régions 

aux conditions climatiques plus chaudes et plus sèches présentent des stocks en moyenne 

inférieurs, soit 71,6 t/ha dans la région de la Méditerranée septentrionale et 84 t/ha en Afrique. 

Pour les zones boisées, les stocks régionaux moyens vont de 70,1 t/ha en Afrique à 141,7 t/ha 

en Europe centrale et orientale (voir la figure 6). Cependant, en valeur absolue, les stocks de 

carbone organique du sol sont bien plus importants dans les zones boisées (131 milliards de 

tonnes) que dans les zones humides (9 milliards de tonnes) car, sur lôensemble des surfaces 

notifiées à lôéchelle mondiale en 2019, lôétendue des zones boisées était bien plus importante 

que celle des zones humides (voir le tableau 11). 

36. À lôéchelle mondiale, les prairies sont les zones dans lesquelles les stocks de 

carbone organique du sol sont les plus élevés en valeur absolue (plus de 148 milliards 

de tonnes), même si elles stockent moins de carbone par unité de surface (81,9 t/ha) que 

les zones boisées (98,7 t/ha) (voir le tableau 11 et la figure 6). Les terres cultivées occupent 

la troisième place parmi les différentes catégories de couverture végétale pour ce qui 

concerne lôimportance du stock de carbone organique du sol, avec plus de 81 milliards de 

tonnes de carbone (77,9 t/ha en moyenne). Cela signifie que les superficies cumulées des 

terres cultivées et des prairies contiennent des stocks de carbone organique du sol 

presque deux fois plus élevés que le stock total notifié dans les zones boisées. 

37. À lôéchelle mondiale, la catégorie des autres couverts terrestres présente les 

niveaux moyens les plus faibles de carbone organique (59,7 t/ha), très probablement parce 

que dans cette catégorie, la couverture végétale, base des apports en carbone organique du 

sol, est faible ou nulle (voir la figure 6). 

 B. Évolution des stocks de carbone organique du sol  

38. À lôéchelle mondiale, les changements dôaffectation du couvert terrestre entre les 

zones boisées, les zones humides et toute autre catégorie ont entraîné une diminution 

des stocks moyens de carbone organique du sol, et les changements dôaffectation entre 

les surfaces artificielles et la catégorie des autres couverts terrestres, dôune part, et les 

autres catégories, dôautre part, ont en moyenne débouché sur une augmentation des 

stocks (voir les tableaux 12a et 12b). Au cours de la période de référence, en valeur absolue, 

lôévolution la plus importante a découlé de la conversion de zones humides en surfaces 

artificielles, avec une baisse des stocks de 172,2 t/ha (81,3 %) portant sur une superficie 

limitée de 74,7 km2. En pourcentage, la plus forte diminution des stocks a découlé de la 

suppression de 304 km2 de zones humides (94 % du stock initial moyen, soit 170,1 t/ha). 

Hormis lôaugmentation des stocks de carbone organique du sol résultant de la conversion de 

surfaces artificielles en zones humides, qui nôa concerné que 1,6 km2, lôaugmentation la plus 

importante en valeur absolue et en pourcentage a été observée suite à la conversion en zones 

humides de zones appartenant à la catégorie des autres couverts, avec une augmentation de 

304,6 % (111,4 t/ha) sur une superficie de 409,1 km2 (voir le tableau 12a). Cela correspond 

à une multiplication par trois des stocks moyens de carbone organique du sol résultant de la 

conversion dôautres couverts en zones humides. 

39. De même, au cours de la période considérée, les plus fortes diminutions du stock de 

carbone organique du sol en valeur absolue et en pourcentage ont été observées suite à la 

conversion de zones humides en zones appartenant à la catégorie des autres couverts, avec 

une baisse de 73,5 t/ha (61,5 %) sur une superficie limitée de 59,9 km2. Lôaugmentation la 

plus importante, en valeur absolue et en pourcentage, a été observée suite à la conversion 

dôautres couverts en zones boisées, avec une augmentation de 110,7 % (16,8 t/ha) sur une 

superficie de 29,9 km2 (voir le tableau 12b). 
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 C. Dégradation des stocks de carbone organique du sol 

40. À lôéchelle mondiale, 1 583 400 km2 (2,5 %) de la surface notifiée étaient 

dégradés en raison de la baisse des stocks de carbone organique du sol au cours de la 

période de référence, et 571 000 km2 (0,9 %) se sont dégradés au cours de la période 

considérée. Toutefois, 1 121 600 km2 (1,8 %) de la surface notifiée ont connu une évolution 

positive au cours de la période considérée en raison de la hausse des stocks de carbone 

organique du sol, et la plus grande partie de la surface notifiée (96,1 %) est restée stable (voir 

le tableau 13). Au niveau régional, lôAmérique latine et les Caraïbes ont enregistré la 

plus forte proportion de dégradation des terres due à lôévolution des stocks de carbone 

organique du sol, tant au cours de la période de référence (16,4 %) que de la période 

considérée (4,6 %), tandis que lôAfrique a enregistré la plus faible proportion de dégradation 

(0,5 % au cours de la période de référence et 0,2 % au cours de la période considérée). 

Cependant, de toutes les régions, ce sont lôAmérique latine et les Caraïbes qui ont également 

enregistré la plus forte proportion dôamélioration des terres (11,1 %) au cours de la période 

considérée (voir le tableau 13). 

 V. Proportion de la surface émergée du globe occupée  
par des terres dégradées (indicateur 15.3.1  
des objectifs de développement durable) 

41. À titre de contribution au suivi et à lôexamen de la mise en îuvre du Programme de 

développement durable à lôhorizon 2030, les pays parties ont été invités à fournir des 

informations sur : i) la superficie totale des terres dégradées ; ii) la proportion de la surface 

émergée totale occupée par des terres dégradées (côest-à-dire lôindicateur 15.3.1 des ODD) 

au cours de la période de référence et au cours de la période considérée. Les pays ont 

également été priés de communiquer des informations sur la méthode utilisée pour calculer 

lôindicateur et dôindiquer leur niveau de confiance dans leur évaluation. En outre, ils ont été 

invités à fournir une évaluation qualitative des principales zones sensibles à la dégradation 

des terres et des zones favorables à leur amélioration.  

42. Au total, 115 pays parties ont communiqué des informations quantitatives concernant 

lôindicateur 15.3.1 des ODD : 40 pays dôAfrique, 30 pays dôAsie, 21 pays dôAmérique latine 

et des Caraïbes, 7 pays de la Méditerranée septentrionale et 11 pays dôEurope centrale et 

orientale. Les données communiquées couvrent environ 56 % de la surface émergée du globe 

(voir le tableau 14). 

43. Quatre-vingt-trois pays (72 %) ont utilisé les trois sous-indicateurs pour calculer 

lôindicateur 15.3.1 des ODD et ont adopté lôapproche « one-out, all-out » (principe du 

paramètre déclassant) pour déterminer lôétat de dégradation, les autres pays ne sôétant servis 

que dôun ou de deux sous-indicateurs et ayant adopté des méthodes dôintégration 

personnalisées ou non spécifiées. 

44. Cinquante-quatre pour cent des pays parties ont opté pour les estimations par défaut 

établies par le secrétariat à lôaide des sources de données par défaut pour les trois 

sous-indicateurs. Les autres pays (46 %) ont recalculé les estimations relatives à 

lôindicateur 15.3.1 des ODD en utilisant éventuellement dôautres sources de données pour un 

ou plusieurs sous-indicateurs (voir le tableau 14).  

45. La proportion de terres dégradées par rapport à la superficie des terres au niveau 

national est présentée dans le tableau 15 et les figures 7a et 7b. En tant quôentité responsable 

de lôindicateur 15.3.1 des ODD13, le secrétariat de la Convention a transmis à la Division des 

  

 13 La plupart des données nationales présentées dans le tableau 15 correspondent aux données 

enregistrées dans la Base de données mondiale relative aux indicateurs de suivi des ODD, à 

lôexception : 

¶ Des données des Pays-Bas, de Saint-Kitts-et-Nevis et de la Suisse, qui nôont pas été 

transmises à la Division de statistique car elles ont été reçues après la date limite de 

soumission à la Division ;  
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statistique les données communiquées par les pays, complétées par 52 estimations 

complémentaires fondées sur des sources de données par défaut, afin quôelles soient utilisées 

dans la base de données mondiale relative aux indicateurs de suivi des ODD, le Rapport de 

2023 du Secrétaire général sur lôactivité de lôOrganisation et le Rapport de 2023 sur les ODD. 

46. Quatre-vingt-un pour cent des pays parties ont rendu compte de leur degré de 

confiance dans lôindicateur. Parmi ceux-ci, 16 % ont fait état dôune confiance élevée 

dans leurs estimations (sur la base de données complètes), 56 % dôune confiance 

moyenne (sur la base de données partielles) et 28 % dôune confiance faible (sur la base 

de données limitées) (voir le tableau 15). Les pays ayant un degré de confiance élevé ont 

indiqué quôils avaient utilisé des données complètes et fiables provenant de sources 

nationales, vérifié les données en les comparant à dôautres séries chronologiques et en les 

validant sur le terrain, et suivi les orientations du guide des bonnes pratiques concernant 

lôindicateur 15.3.1 des ODD. Les pays dont le degré de confiance était faible ou moyen ont 

indiqué que cela était dû à lôutilisation de sources de données par défaut ou à lôabsence de 

données nationales appropriées permettant de vérifier les données par défaut, ainsi quôà la 

résolution spatiale peu précise des données par défaut, qui constituait un problème en 

particulier pour les petits États insulaires en développement. En outre, certains pays ayant 

peu confiance dans leurs estimations ont indiqué que les caractéristiques particulières de 

certaines catégories de couvert terrestre, telles que les zones arides ou semi-arides, 

nécessitaient des recherches plus approfondies et un traitement particulier des données. 

47. À lôéchelle mondiale, la proportion de terres dégradées par rapport à la 

superficie totale des terres notifiées par les pays parties est passée de 14,7 % au cours 

de la période de référence à 18,9 % au cours de la période considérée, soit une superficie 

totale de plus de 11,8 millions de km2 de terres dégradées en 2019 (voir le tableau 16 et 

la figure 8). En dôautres termes, entre 2015 et 2019, la planète a perdu plus de 2,6 millions 

de km2 de terres saines et productives. En moyenne, cela représente une perte de 650 000 km2 

de terres saines chaque année. Si la dégradation des terres se poursuit au même rythme, 

on comptera près dôun milliard dôhectares (9 750 000 km2) de terres dégradées en 2030, 

ce qui équivaut au total mondial des superficies à propos desquelles les pays ont pris 

des engagements en matière de restauration, estimé à 1 milliard dôhectares14. Il convient 

toutefois de noter quôil sôagit dôestimations prudentes de la dégradation des sols, 

puisquôelles portent sur environ 56 % de la surface émergée du globe. Au niveau 

régional, en Asie et en Amérique latine et aux Caraïbes, la proportion de terres dégradées 

était supérieure en 2019 à celle observée à lôéchelle mondiale. Elle sôélevait à 31,8 % (soit 

2,2 millions de km2) en Asie et à 24,1 % (soit 5,8 millions de km2) en Amérique latine et aux 

Caraïbes. Toutefois, les tendances observées depuis 2015 montrent que le rythme de la 

dégradation des terres en Afrique est beaucoup plus rapide que le rythme moyen de cette 

dégradation à lôéchelle mondiale, puisque lôon a enregistré sur ce continent une augmentation 

de 6 % de lôétendue des terres dégradées et un total de 2,5 millions de km2 de terres dégradées 

supplémentaires en 2019 (voir le tableau 16 et les figures 7b et 8). 

48. À lôéchelle mondiale, les pays ont notifié 219 zones favorables à lôamélioration des 

terres, totalisant 1 415 000 km2, et 783 zones sensibles à la dégradation des terres, totalisant 

2 214 000 km2 (voir la figure 9). Côest en Afrique que lôon enregistre le plus grand nombre 

de zones favorables à lôamélioration et de zones sensibles à la dégradation, tandis que lôAsie 

compte le plus grand nombre de zones sensibles. La superficie totale des zones sensibles à 

la dégradation notifiées représente 85 % de la superficie totale des terres qui se sont 

dégradées entre 2015 et 2019, ce qui signifie quôà lôéchelle mondiale, les pays parties 

  

¶ De lôÉquateur, du Pérou et de lôOuganda, qui ont révisé leurs données nationales après leur 

soumission à la Division ;  

¶ De la Pologne et de lôUkraine, qui ont communiqué des données nationales à la Convention 

en vue de leur soumission à la Division, mais qui nôont pas soumis de rapport national dans 

le cadre du processus dôétablissement de rapports au titre de la Convention pour 2022. 

 14 Sewell A., van der Esch S. et Löwenhardt H. (2020), Goals and Commitments for the Restoration 

Decade : A global overview of countriesô restoration commitments under the Rio Conventions and 

other pledges. PBL, Agence dôévaluation environnementale des Pays-Bas, La Haye. 
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pourraient faire des progrès considérables en vue de parvenir à la NDT en transformant 

les zones sensibles à la dégradation en terres couvertes de végétation fonctionnelles. 

49. Dans leur évaluation qualitative des principales zones sensibles à la dégradation, les 

pays parties ont le plus souvent mentionné les facteurs directs de changement suivants : i) le 

déboisement et le défrichement dôautres types de végétation indigène ; ii) les changements 

climatiques ; iii) la gestion des terres cultivées et de lôagroforesterie (voir les figures 10a et 

10b). Ils ont en outre mentionné les facteurs indirects de changement suivants : i) les 

tendances économiques ; ii) les tendances démographiques (voir les figures 11a et 11b). 

Cependant, alors que le déboisement est le plus souvent mentionné et classé comme le 

premier facteur direct de dégradation des terres, les changements climatiques sont rarement 

classés comme le premier facteur direct de cette dégradation (voir la figure 10a). De même, 

alors que les tendances économiques sont mentionnées aussi souvent que les tendances 

démographiques, ce sont ces dernières qui sont le plus souvent mentionnées comme le 

principal facteur indirect de dégradation des terres (voir la figure 11a), ce qui indique quôil 

sôagit sans doute du facteur indirect le plus important de cette dégradation. Au niveau 

régional, le déboisement est considéré le plus fréquemment comme le principal facteur direct 

de dégradation des terres en Afrique et en Amérique latine et aux Caraïbes, tandis que les 

changements climatiques et la gestion des terres cultivées et de lôagroforesterie sont 

considérés à niveau égal comme les principaux facteurs de dégradation en Asie (voir la 

figure 10b). En ce qui concerne les facteurs indirects, les tendances démographiques sont les 

plus fréquemment mentionnées en Afrique, tandis quôen Asie et en Amérique latine et aux 

Caraïbes, ce sont les tendances économiques qui sont les plus fréquemment mentionnées 

(voir la figure 11b). 

50. Dans leur évaluation qualitative des zones favorables à lôamélioration des terres, les 

pays parties ont le plus souvent indiqué que la restauration ou lôamélioration des zones 

boisées était la principale activité menée aux niveaux mondial et régional pour ce qui 

concernait lôAfrique, lôAmérique latine et les Caraïbes et les pays dôEurope centrale et 

orientale. En revanche, en Asie, les deux activités les plus fréquemment mentionnées sont 

lôamélioration de la fertilité des sols et la hausse des stocks de carbone, ainsi que 

lôaugmentation de lôétendue des zones boisées (voir la figure 12a). Parmi les principaux 

facteurs permettant de renforcer les capacités de manière à favoriser lôapparition des zones 

favorables à lôamélioration des terres, les pays parties ont le plus souvent mentionné les 

mesures suivantes : i) la mise en place dôinstruments juridiques et normatifs ; ii)  la 

planification de lôadaptation aux changements climatiques ; iii) la mise en place de zones 

protégées, cette mesure suivant de près les deux premières mentionnées (voir la figure 12b).  

 VI . Autres indicateurs pertinents au niveau national 

51. Les pays parties ont été priés de fournir des informations sur tout indicateur 

supplémentaire relatif à lôOS 1 utilisé aux niveaux national et infranational. Les indicateurs 

supplémentaires peuvent aider à interpréter et à comprendre les indicateurs mondiaux et à 

faire en sorte que la dégradation des terres soit évaluée dôune manière appropriée aux niveaux 

national et local. 

52. Dix pays parties ont déclaré avoir utilisé au total 28 indicateurs supplémentaires 

relatifs à lôOS 1 (voir le tableau 17), dont la plupart portent sur les services écosystémiques 

rendus par les terres et sur des processus de dégradation particuliers, tels que lôévolution des 

sols, lôembroussaillement et les incendies de forêt. Les pays ont également fait état 

dôindicateurs socioéconomiques permettant dôévaluer les progrès accomplis en matière de 

politiques habilitantes et de réglementation ou de mesures visant à éviter, réduire ou inverser 

la dégradation des terres.  

 VII . Cibles volontaires 

53. Les pays parties ont été invités à fournir des informations sur les cibles volontaires 

fixées en vue de parvenir à la NDT ou dôatteindre dôautres cibles pertinentes pour lôOS 1. Il 

leur a été demandé de délimiter les zones cibles à lôaide des outils spatiaux fournis par le 
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système PRAIS et de communiquer des informations supplémentaires portant notamment sur 

la cohérence stratégique et le degré dôexécution des mesures prises pour atteindre les cibles 

(en cours, atteinte, partiellement atteinte, etc.), ainsi que sur les mesures connexes mises en 

îuvre (projets et initiatives sur le terrain). 

54. Soixante-six pays parties ont communiqué des informations concernant les cibles de 

NDT, et 24 pays ont fourni des informations portant sur dôautres cibles pertinentes pour 

lôOS 1. Au total, 78 pays ont communiqué des informations concernant les cibles, qui 

portaient sur la NDT et sur dôautres cibles. Sur les 108 pays parties qui, à ce jour, ont défini 

des cibles dans le cadre du Programme de définition de cibles de NDT, 24 pays nôont pas 

communiqué dôinformation concernant leurs cibles dans le cadre du processus 

dôétablissement de rapports, même sôils ont soumis un rapport national, ce qui fait apparaître 

des lacunes dans les informations communiquées. Cinq pays ont fourni des informations sur 

les cibles de la NDT alors quôils nôavaient pas bénéficié dôun appui dans le cadre du 

Programme susmentionné15. Les pays ont défini au total 393 cibles de NDT et 91 cibles 

supplémentaires relatives à lôOS 1 (voir le tableau 18). 

55. Dix pays parties16 ont été en mesure de délimiter les zones cibles et de fournir les 

données spatiales correspondantes dans le système PRAIS. Un nombre nettement plus 

important de pays ont été en mesure de communiquer des informations sur les zones cibles 

sans pouvoir fournir de données spatiales dans PRAIS. Toutefois, en raison de certaines 

incohérences dans les données communiquées, notamment en ce qui concerne le 

chevauchement de zones terrestres et le niveau de détail pour les pays nôayant pas fourni de 

données géospatiales, les informations fournies concernant les zones nôont pas permis 

dôeffectuer une analyse approfondie. La figure 13 donne une indication de la proportion de 

la superficie totale de terres couverte au niveau national par les cibles volontaires. Les cibles 

définies par les pays peuvent beaucoup varier, en raison de la grande diversité des processus 

de dégradation à différentes échelles ainsi que du niveau dôambition et de la richesse du projet 

défini par chaque pays partie dans le domaine de la NDT, compte tenu de leur situation 

nationale respective. Des orientations supplémentaires et un appui en matière de 

développement des capacités seront nécessaires pour aider les pays parties à définir des cibles 

portant sur des zones définies de manière explicite, car cette précision géographique peut 

permettre dôaxer davantage les efforts sur les zones sensibles dôimportance stratégique, de 

faciliter la définition de priorités et lôamélioration des interventions, et dôéviter le double 

comptage lors de lôévaluation des engagements pris au niveau mondial dans le cadre de 

diverses initiatives de restauration. 

56. En ce qui concerne la cohérence des politiques, à lôéchelle mondiale, sur les 484 cibles 

notifiées, 230 contribueraient également selon les informations reçues aux objectifs de la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de lôAccord de Paris, 

195 aux objectifs de la Convention sur la diversité biologique et 97 au Défi de Bonn (voir le 

tableau 19). Au niveau régional, les rapports indiquent que 68 cibles contribuent à lôInitiative 

pour la restauration des paysages forestiers en Afrique (AFR100), 18 cibles en Méditerranée 

septentrionale à lôInitiative pour la restauration en Europe, dans le Caucase et en Asie centrale 

(ECCA30), et 11 à lôInitiative 20x20 (9 en Amérique latine et aux Caraïbes et 3 en Afrique) 

(voir le tableau 19). 

57. En ce qui concerne les progrès accomplis au niveau mondial, les rapports indiquent 

que 68 % des cibles sont « en voie dôêtre atteintes », 13 % ont été « atteintes » ou 

« partiellement atteintes », et 5 % nôont « pas été atteintes » ou ont fait lôobjet dôune 

« prorogation ». Lôétat dôavancement nôa pas été communiqué pour les autres cibles (voir le 

tableau 20). 

58. Au total, les rapports indiquent que 418 mesures portant sur les 484 cibles ont été 

mises en îuvre (voir le tableau 20). La plupart des pays nôont pas précisé la catégorie de 

mesure de restauration associée à chaque cible ou ont classé les activités menées dans les 

catégories « autres » ou « générales » sans fournir plus de détails, mais la mesure de 

  

 15 Arabie saoudite, Émirats arabes unis, État de Palestine Libye et Qatar. 

 16 Bénin, Bhoutan, Burkina Faso, Lesotho, Libéria, Nigéria, Ouganda, Soudan, Türkiye et Venezuela 

(République bolivarienne du). 
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restauration la plus fréquemment mentionnée à lôéchelle mondiale (voir la figure 14a) ainsi 

quôen Afrique, en Amérique latine et aux Caraïbes et en Méditerranée septentrionale (voir la 

figure 14b) est la restauration ou lôamélioration des zones boisées. En Asie et en Europe 

centrale et orientale, la deuxième mesure de restauration la plus fréquemment mentionnée est 

lôamélioration de la fertilité des sols et du stock de carbone, cette mesure occupant la 

troisième place à lôéchelle mondiale. En Amérique latine et aux Caraïbes, les mesures dôordre 

général telles que les politiques et les incitations économiques en faveur de la restauration et 

de la protection des terres occupaient la troisième place parmi les catégories les plus 

fréquemment mentionnées, et ont été mentionnées moins fréquemment dans les autres 

régions. 

 VIII . Résumé et recommandations 

59. Lôanalyse figurant dans le présent document porte sur les rapports des pays 

parties concernant trois indicateurs de progrès de la Convention fondés sur les terres 

et leurs paramètres de mesure du couvert terrestre, de la dynamique de la productivité 

des terres et des stocks de carbone organique du sol, ainsi que sur lôindicateur 15.3.1 

des ODD (le pourcentage de la surface émergée du globe occupée par des terres 

dégradées). Elle sôappuie sur les données communiquées par des pays parties 

représentant respectivement 48,6 % (116 pays), 48,3 % (110 pays), 45 % (109 pays) et 

55,6 % (115 pays) de la surface émergée du globe. Au total, 77 pays parties ont fourni 

des informations sur les quatre indicateurs. Dix pays ont fait état de 28 indicateurs 

supplémentaires pertinents au niveau national.  

60. Les données communiquées ont permis dôétablir des statistiques régionales et 

mondiales représentatives des rapports des pays parties. Les trois indicateurs fondés 

sur les terres donnent un aperçu de plus en plus harmonisé de lôétat de la dégradation 

des terres dans le monde, tandis que les indicateurs nationaux supplémentaires 

confirment que les causes de la dégradation des terres au niveau local sont variables. 

Le calcul de lôindicateur 15.3.1 fournit une indication de la situation de la dégradation 

des terres en 2019 et de lôévolution depuis 2015, contribuant ainsi à la base de données 

mondiale des indicateurs relatifs aux ODD et aux rapports 2023 sur les ODD.  

61. Soixante-six pays parties ont communiqué des informations concernant les cibles 

nationales volontaires de NDT, et 24 pays ont fourni des informations portant sur 

dôautres cibles pertinentes pour lôOS 1. Ce rapport portait à la fois sur des cibles 

nouvelles ou actualisées et sur la migration vers la plateforme PRAIS des données 

relatives aux cibles fixées auparavant dans le cadre du Programme de définition de 

cibles de NDT, bien que tous les pays ayant fixé des cibles volontaires dans le cadre de 

ce Programme nôaient pas notifié ces informations dans PRAIS. Au total, 78 pays ont 

communiqué des informations sur leurs cibles volontaires, mais seuls 10 pays ont été en 

mesure de délimiter les zones cibles et de fournir les données spatiales correspondantes 

dans PRAIS. En raison de ces lacunes dans les rapports, il nôa pas été possible de dresser 

un bilan mondial des progrès réalisés en vue de parvenir à la NDT.  

62. Les pays parties ont indiqué quôenviron la moitié des cibles de NDT à propos 

desquelles des données sont fournies dans PRAIS contribuent également aux objectifs 

de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de la 

Convention sur la diversité biologique. 

63. Les pays parties ont notifié davantage de zones sensibles à la dégradation des 

terres que de zones favorables à leur amélioration, tant en nombre quôen superficie, 

783 zones sensibles et 219 zones favorables étant notifiées à lôéchelle mondiale.  

64. Les pays parties ont le plus souvent fait état du déboisement, du défrichement de 

la végétation naturelle et des changements climatiques comme facteurs directs de la 

dégradation des terres, et des tendances économiques et démographiques comme 

facteurs indirects de changement.  
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65. Parmi les principales mesures permettant dôétendre les zones favorables à 

lôamélioration des terres, les pays parties ont mentionné la mise en place dôinstruments 

juridiques et normatifs, la planification de lôadaptation aux changements climatiques 

et, suivant de près ces deux premiers éléments, la planification et la gestion des zones 

protégées. 

66. Les données par défaut à lôéchelle mondiale continuent à jouer un rôle important 

car elles permettent à de nombreux pays de surmonter les obstacles à lôélaboration des 

rapports, mais la plupart des pays parties ont utilisé dôautres sources de données pour 

établir leur rapport, ce qui met en évidence une préférence pour lôutilisation de sources 

de données nationales. Cette tendance a été favorisée par lôutilisation de Trends.Earth, 

qui a permis : i) dôadapter des données par défaut aux frontières officielles des pays ; 

ii) de reclasser les données par défaut et les données nationales sur le couvert terrestre 

afin de permettre une meilleure cartographie des processus de dégradation 

correspondants ; iii) de sélectionner les types de données les plus appropriés concernant 

la productivité des terres ; iv) dôintroduire des ensembles de données nationales tout en 

employant les mêmes méthodes et algorithmes sous-jacents que ceux qui avaient servis 

pour calculer les données par défaut. La majorité des pays, que ce soit par lôutilisat ion 

directe de données par défaut ou par lôanalyse des données nationales à lôaide de 

Trends.Earth, ont communiqué des informations relatives à lôOS 1 en appliquant une 

méthode commune.  

67. Toutefois, la variabilité de la portée des données communiquées et la diversité 

des méthodes employées montrent quôil reste difficile dôétablir des rapports explicites 

sur le plan spatial concernant ces indicateurs et les cibles nationales volontaires. Bien 

que cette variabilité limite la comparabilité directe des données nationales, les résultats 

agrégés sont révélateurs de lôétat dôavancement et des tendances de la dégradation des 

terres à lôéchelle mondiale. En outre, des progrès notables ont été accomplis dans la 

poursuite de lôharmonisation des méthodes dôétablissement de rapports sur les 

indicateurs de progrès, tandis que les possibilités dôappropriation par les pays du suivi 

des indicateurs de progrès et de lôanalyse des données ont été renforcées.  

68. Les observations qui se dégagent nettement de lôanalyse des données déclarées 

au titre de lôOS 1 sont énumérées ci-dessous pour chaque indicateur de progrès et pour 

lôindicateur 15.3.1 des ODD :  

  Couvert terrestre  

a) À lôéchelle mondiale, la superficie des zones artificielles a plus que doublé 

(+64,5 %) entre 2000 et 2019, principalement en raison de la conversion de terres 

cultivées et de prairies ;  

b) À lôéchelle mondiale, entre 2000 et 2019, la superficie des zones boisées a 

subi une diminution nette de 157 000 km2 (1,3 %), celle des prairies de 760 300 km2 

(4,2 %), tandis que la superficie des terres cultivées a augmenté à un rythme régulier, 

sôélevant au total à 217 300 km2 (2,8 %) ; 

c) À lôéchelle mondiale, 1 331 300 km2 (2,1 %) de la surface notifiée était 

dégradée en raison de changements dôaffectation négatifs survenus au cours de la 

période de référence et 748 800 km2 supplémentaires (1,2 %) se sont dégradés au cours 

de la période considérée ; 

  Productivité des terres  

d) À lôéchelle mondiale, des tendances marquées à la diminution de la 

productivité des terres ont été signalées dans 32,8 % des zones de végétation au couvert 

terrestre inchangé au cours de la période de référence et dans 39,1 % de ces zones au 

cours de la période considérée, les prairies affichant les tendances négatives les plus 

marquées ; 
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e) Sous lôeffet de lôévolution de la dynamique du couvert terrestre, les 

tendances à la diminution les plus importantes ont été observées lors du changement 

dôaffectation de zones boisées converties en prairies, qui ont enregistré une tendance à 

la baisse sur une superficie correspondant à 17,8 % et 22,8 % de la variation nette de la 

surface notifiée au cours de la période de référence et de la période considérée, 

respectivement. Cela souligne lôimpor tance des zones de végétation naturelle, pour le 

maintien dôune bonne dynamique de la productivité des terres ; 

f) À lôéchelle mondiale, 5 625 700 km2 (8,5 %) des surfaces notifiées étaient 

dégradées en raison dôune dynamique de productivité des terres en baisse ou tendue au 

cours de la période de référence et 6 791 800 km2 (10,3 %) se sont dégradées au cours 

de la période considérée ;  

g) Aucune donnée nôétait disponible pour 5 % de la surface notifiée 

(3 301 800 km2), principalement situés dans des zones hyperarides, ce qui constitue une 

lacune dans les connaissances relatives à la proportion de terres dégradées en raison 

dôune baisse de la productivité des terres. Pour combler cette lacune, il est nécessaire de 

trouver rapidement dôautres sources de données ou de nouvelles méthodes pour le suivi 

de la productivité des terres ; 

  Stocks de carbone  

h) À lôéchelle mondiale, les superficies cumulées des terres cultivées et des 

prairies contiennent le stock total de carbone organique du sol le plus élevé (plus de 

229 milliards de tonnes), soit presque deux fois plus que les zones boisées, qui 

contiennent toutefois des stocks moyens plus élevés. Les zones humides présentent les 

stocks moyens de carbone organique du sol les plus élevés (108,6 t/ha) de toutes les 

catégories de couvert terrestre, mais elles contiennent le stock total de carbone 

organique du sol le plus faible des quatre catégories de couverture végétale (8,9 milliards 

de tonnes). Cela souligne lôimportance des activités de conservation et de restauration 

des zones humides et des prairies, ainsi que des mesures en faveur dôune gestion durable 

des terres cultivées ; 

i) Les changements dôaffectation des zones boisées et des zones humides 

converties en une autre catégorie de couvert terrestre ont entraîné, en moyenne, une 

diminution des stocks de carbone organique du sol ;  

j)  Les changements dôaffectation des surfaces artificielles et des zones de la 

catégorie des autres couverts en une autre catégorie de couvert terrestre ont entraîné, 

en moyenne, une augmentation des stocks de carbone organique du sol ; 

k) À lôéchelle mondiale, 1 583 400 km2 (2,5 %) de la surface notifiée étaient 

dégradés en raison de la diminution des stocks de carbone organique du sol au cours de 

la période de référence, et 571 000 km2 (0,9 %) se sont dégradés au cours de la période 

considérée ; 

  Proportion de terres dégradées  

l) Selon les données communiquées par les pays parties, la proportion de 

terres dégradées est passée de 14,7 % de la surface émergée du globe au cours de la 

période de référence à 18,9 % au cours de la période considérée, soit une superficie 

totale de plus de 11,8 millions de km2 en 2019 ;  

m) La superficie totale des zones sensibles à la dégradation notifiées 

représente 85 % de la superficie totale des terres qui se sont dégradées entre 2015 et 

2019, ce qui signifie quôà lôéchelle mondiale, les pays parties pourraient faire des progrès 

considérables en vue de parvenir à la NDT en transformant les zones sensibles à la 

dégradation en terres couvertes de végétation fonctionnelles ; 

n) Si la dégradation des terres se poursuit au même rythme, on comptera près 

dôun milliard dôhectares (9 750 000 km2) de terres dégradées en 2030, ce qui équivaut 

au total mondial des superficies à propos desquelles les pays ont pris des engagements 

en matière de restauration (estimé à 1 milliard dôhectares) ; 
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o) Étant donné que les estimations relatives à la dégradation des terres 

portent sur environ 56 % de la surface émergée du globe, on peut supposer que lôétendue 

des terres dégradées est plus importante à lôéchelle mondiale et que les pays parties 

devront déployer davantage dôefforts pour parvenir à la NDT dôici à 2030 ; 

p) Le fait que trois variables essentielles sont utilisées dans lôestimation de la 

proportion de terres dégradées témoigne des efforts déployés par les pays parties pour 

adopter une méthode de mesure normalisée. De par ses caractéristiques, cette méthode 

est plus indicative quôexhaustive en ce qui concerne le suivi de la dégradation des terres 

au niveau national, et elle peut être utilisée principalement pour rendre compte des 

progrès accomplis aux niveaux régional et mondial. Il convient donc dôéviter toute 

comparaison directe avec dôautres estimations de la dégradation des sols utilisant des 

méthodes qui pourraient être différentes. 

69. À la vingt et unième session du CRIC, les Parties voudront peut-être étudier le 

présent document et les recommandations ci-après en vue dôengager rapidement des 

consultations sur des projets de décision à adresser à la Conférence des Parties pour 

examen à sa seizième session. 

70. Les Parties souhaiteront peut-être :  

  Pour la poursuite des travaux visant à appuyer les efforts entrepris pour parvenir  

à la neutralité en matière de dégradation des terres  

 a) Engager les Parties à : 

i) Mettre un terme à la conversion des zones naturelles et optimiser la 

croissance urbaine et périurbaine afin dôéviter les pertes cumulées et la 

fragmentation des terres cultivées productives et des zones naturelles, afin de 

garantir que lôexpansion rapide des surfaces artificielles actuellement observée 

ne se fasse pas au détriment des terres couvertes de végétation à lôavenir ; 

ii)  Préserver les zones boisées existantes, réduire le déboisement et 

développer les initiatives qui favorisent lôaugmentation du couvert boisé afin 

dôinverser les tendances à la baisse enregistrées ; 

iii)  Éviter la conversion des prairies et généraliser les démarches conçues 

pour inverser les tendances à la baisse de la productivité des prairies afin de 

préserver les stocks de carbone présents dans le sol des prairies, et amplifier 

lôéchelle de ces démarches ; 

iv) Intensifier leurs efforts visant tout dôabord à éviter, puis à réduire et à 

inverser le processus de dégradation des terres afin dôatteindre lôODD consistant 

à parvenir à un monde neutre en matière de dégradation des terres dôici à 2030, 

dans le cadre de la Convention ; 

v) Envisager dôaméliorer la pertinence de lôévaluation de la dégradation des 

terres au niveau national en incluant des indicateurs supplémentaires en plus des 

trois indicateurs de progrès fondés sur les terres, afin de mieux rendre compte 

de la situation aux niveaux national et infranational ; 

  Pour la poursuite des travaux visant à améliorer les ensembles de données et les 

méthodes dôévaluation utilisés pour les indicateurs de progrès fondés sur les terres 

b) Demander au secrétariat et au Mécanisme mondial, dans le cadre de leurs 

mandats respectifs et sous réserve de la disponibilité des ressources financières 

nécessaires, en collaboration avec les fournisseurs de données, les partenaires 

techniques et les spécialistes de lôobservation de la Terre, notamment lôimportante 

Initiative sur la neutralité en matière de dégradation des terres du Groupe sur 

lôobservation de la Terre (GEO) : 

i) Dôaméliorer le fonctionnement du système PRAIS ainsi que des outils 

dôanalyse de données connexes afin de faciliter lôutilisation des matrices de 

changement du couvert terrestre au niveau infranational et dôaccroître le degré 

de précision des rapports sur la dégradation du couvert terrestre ; 
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ii)  Dôassurer la continuité des données par défaut, de garantir la disponibilité 

de données interopérables à haute résolution sur le couvert terrestre et de 

combler les lacunes en matière de données, en particulier pour les petits États 

insulaires en développement et les zones hyperarides, en tirant parti des 

innovations dans le domaine de lôintelligence artificielle, qui pourraient 

permettre de combler les lacunes dans les données spatiales et temporelles ; 

iii)  Dôexaminer lôétat dôavancement des méthodes dôestimation des trois 

indicateurs de progrès fondés sur les terres afin de cerner et dôintégrer les 

avancées susceptibles dôaméliorer leur évaluation ; 

iv) De continuer à soutenir le renforcement des capacités des Parties afin 

quôelles soient en mesure dôentreprendre des évaluations quantitatives ainsi 

quôune cartographie participative de leurs terres dégradées ; 

  Pour la poursuite des travaux visant à améliorer la notification des données spatiales  

 c) Encourager les Parties sôétant déjà fixé des cibles volontaires de neutralité 

en matière de dégradation des terres à : 

i) Examiner et affiner leurs cibles afin dôen faire des cibles qui soient 

précises, assorties de délais, cohérentes avec les politiques choisies et 

quantitati ves, qui portent sur des zones définies de manière explicite, qui 

tiennent compte des questions de genre et qui soient intégrées de manière 

adéquate dans les cadres de planification ; 

ii)  Communiquer, via le système PRAIS, des informations sur leurs cibles et 

les interventions connexes visant à éviter, réduire et inverser la dégradation des 

terres afin de permettre une ®valuation p®riodique de la mise en îuvre de la 

Convention et des progrès réalisés en vue de parvenir à la neutralité en matière 

de dégradation des terres ; 

 d) Demander au secrétariat et au Mécanisme mondial, dans le cadre de leurs 

mandats respectifs et sous réserve de la disponibilité des ressources financières 

nécessaires, en collaboration avec les partenaires financiers et techniques concernés et 

compétents : 

i) Dôaider à renforcer  les capacités des Parties en matière de cartographie 

spatiale des cibles volontaires et des interventions connexes, afin de permettre de 

quantifier les engagements pris à lôéchelle mondiale ainsi que les écarts à combler 

entre ces engagements et les mesures adoptées, et afin dôéviter tout doublon dans 

les engagements pris en matière de restauration des terres ;  

ii)  Dôévaluer la faisabilité dôune notification plus fréquente des informations 

spatiales relatives aux cibles volontaires (par exemple, tous les deux ans), via le 

syst¯me PRAIS, afin de permettre une ®valuation p®riodique de la mise en îuvre 

de la Convention et des progrès réalisés en vue de parvenir à la neutralité en 

matière de dégradation des terres. 

  



ICCD/CRIC(21)/2 

20 GE.23-15444 

Annexe 

[Anglais seulement] 

  Tables and figures 

 

 I .  Introduction  

1. This annex contains the tables and figures relevant to the parent document 

ñPreliminary analysis ï strategic objective 1: To improve the condition of affected 

ecosystems, combat desertification/land degradation, promote sustainable land management 

and contribute to land degradation neutralityò prepared for the twenty-first session of the 

Committee for the Review of the Implementation of the Convention.  

2. The tables and figures herein are presented under chapter headings that mirror those 

found in the main document and are numbered according to their appearance in the main 

document.  

   II . Land cover tables and figures 

           
Table 1 

Number of country Parties that reported on land cover, sources of information used for 

reporting, and associated total land area reported  

 

Reports 

total Default data Other data sources Total land area reported 

Region 

Number of 

countries 

that 

reported 

Number of 

countries 

that 

reported 

Percentage 

of the total 

that  

reported 

Number of 

countries 

that 

reported 

Percentage 

of the total 

that  

reported 

Land area 

(1000s km2) 

Percentage 

of the total 

land area 

Africa  40 19 47.5 21 52.5 19 795.7 66.9 

Asia 30 17 56.7 13 43.3 24 098.5 63.4 

LAC  22 11 50 11 50  7 106.1 34.9 

NMED 8 3 37.5 5 62.5 1 921.3 94.4 

CEE 11 6 54.5 5 45.5 721.2 3.8 

Global 116 60 51.7 56 48.3 64 174.4 48.6 

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED 

= Northern Mediterranean.  

Notes: ñDefault dataò refers to the data sets which were provided to countries Parties for their 

consideration for reporting under the United Nations Convention to Combat Desertification. ñOther 

data sourcesò may include other data sourced/computed nationally/locally. 
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Table 2 

Distribution of land cover stocks (km2) and percentage over global and regionally reported land areas as of 2019 

 Tree-covered areas       Grassland Cropland Wetland Artificial surfaces Other land 

Region 

Area 

(1000s 

km2) Percentage 

Area 

(1000s 

km2) Percentage 

Area 

(1000s 

km2) Percentage 

Area 

(1000s 

km2) 

Per-

centage 

Area 

(1000s 

km2) Percentage 

Area 

(1000s 

km2) Percentage 

Africa  3 329 16.4 5 423 26.8 3 464 17.1 112 0.6 52 0.3 7 727 38.1 

Asia 3 035 13.6 8 448 37.8 5 191 23.2 344 1.5 112 0.5 4 683 21 

LAC  1 844 19.0 989 10.2 395 4.1 132 1.4 13 0.1 244 2.5 

NMED 296 27.1 243 22.2 483 44.2 5 0.5 24 2.2 22 2 

CEE 224 34.8 47 7.4 285 44.3 4 0.6 15 2.4 7 1.1 

Global 13 284 22.3 18 096 30.4 10 469 17.6 825 1.4 234 0.4 13 177 22.1 

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern Mediterranean.  

 

 

Figure 1 

Area (per cent) of each land cover class found within each regional grouping as of 2019 

 

 

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern Mediterranean. 
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Table 3 

Cumulative change in land area and as percentage of original area for different land cover classes from 2000ī2019 

Region name 

 Tree-covered areas Grassland Cropland Wetland Artificial surfaces Other land 

Year 

Net area 

change 

  (km2 1000s) 

Per cent 

change 

Net area 

change 

  (km2 1000s) 

Per cent 

change 

Net area 

change 

  (km2 1000s) 

Per cent 

change 

Net area 

change 

  (km2 1000s) 

Per cent 

change 

Net area 

change 

  (km2 1000s) 

Per cent 

change 

Net area 

change 

  (km2 1000s) 

Per cent 

change 

Africa  2005 28 0.9 -45 -0.8 38.7 1.2 0.7 0.6 4.3 15.2 -15.2 -0.2 

2010 35.9 1.1 -107 -1.9 80.5 2.4 1 0.9 9.7 34.4 -7.8 -0.1 

2015 31.4 1 -235.5 -4.2 98.8 3 0.8 0.7 16.3 57.6 -22 -0.3 

 2019 93.2 2.9 -215.7 -3.8 91.8 2.8 0.8 0.7 22.9 81.1 19 0.2 

Asia 2005 -3.7 -0.1 -19.4 -0.2 33 1.1 2.6 0.8 10.1 20.1 -3.8 -0.1 

2010 -25 -0.9 7.2 0.1 75.6 2.6 3.3 1 15.1 29.9 -51.9 -1 

2015 -43.8 -1.7 45.7 0.5 82.1 2.8 5.2 1.6 25.7 51 -78.9 -1.5 

 2019 -223 -8.4 -633.1 -7.2 111.1 3.8 -14.5 -4.3 31.5 62.4 -790.1 -14.7 

LAC  2005 0.2 0 26.6 3 19.5 5.4 0.1 0.1 1.5 25.6 -0.1 0 

2010 -21.6 -1.2 47.6 5.3 20.6 5.7 0.3 0.3 2.5 42.1 -1.9 -0.7 

2015 -16.8 -0.9 60.6 6.7 21.2 5.9 1.1 0.8 5.4 91.1 -4.6 -1.8 

 2019 -27 -1.5 76.7 8.5 28.7 7.9 -0.8 -0.6 6 100.1 -16 -6.2 

NMED 2005 -0.4 -0.4 0.1 0.1 -1.6 -0.9 0 -0.5 1.9 36.2 -0.1 -2.9 

2010 1.5 1.7 0 0 -3.9 -2.3 0 0.2 2.5 47.4 -0.2 -5.3 

2015 1.2 1.3 0.1 0.3 -4.3 -2.6 0 0.1 3.2 60.7 -0.2 -8.2 

 2019 2.6 2.9 -0.2 -0.6 -5.7 -3.4 0 0.8 3.4 65.4 -0.3 -10 

CEE 2005 1.2 0.6 0.1 0.3 -3.1 -1.1 0 0.3 1.9 17.9 -0.2 -2.7 

2010 3 1.4 0.1 0.3 -5.5 -1.9 0.1 2.5 2.7 25.6 -0.3 -3.9 

2015 3 1.4 0 0 -6.6 -2.3 0.2 4.9 4.1 38.5 -0.4 -5.6 

 2019 4.8 2.2 -0.4 -0.8 -8.4 -2.9 0.2 6.2 4.6 42.8 -0.5 -7.1 

Global 2005 51.5 0.4 -50.7 -0.3 85.6 1.1 -7.9 -1 22.8 20 -19 -0.1 

2010 28.1 0.2 -72.5 -0.4 165.9 2.2 -10.4 -1.3 36.3 31.8 -60.3 -0.4 

2015 -11.4 -0.1 -132.4 -0.7 189.9 2.5 -9.8 -1.2 58.9 51.6 -102.8 -0.7 

 2019 -157 -1.3 -760.3 -4.2 217.3 2.8 -31.2 -3.8 73.6 64.5 -783.9 -5.7 

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern Mediterranean. 
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Figure 2 

Land cover transitions across the baseline and reporting periods  

 

 
Notes: This is a Sankey diagram which is commonly used to represent flows from a source to a target. Here, the flows are of the land 

cover extent from the source year (2000) to target years (2016 and 2019). Each of these years is a node in the diagram. The diagram 

emphasizes the major gains and losses from one land cover class to another at each node. Therefore, the diagram helps visualize the 

major land cover transitions in time. The width of each flow is relative to the magnitude of the land cover area that transitioned from 

one class to another, so the wider the line, the more significant the transition. Static land cover ótransitionsô are excluded from the 

diagram.  
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Table 4a 

Area change (km2 1000s) from initial land cover classes (rows) to final land cover classes (columns) 

between 2000 and 2015 for different regions and globally 

Region name Land cover 

Tree-covered 

areas 

(km2 1000s) 

Grassland  

(km2 1000s) 

Cropland  

(km2 1000s) 

Wetland  

(km2 1000s) 

Artificial 

surfaces 

(km2 1000s) 

Water bodies 

(km2 1000s) 

Other land 

(km2 1000s) Total initial 

Africa Tree-covered 

areas 3 005.7 16.8 54.4 1.3 2.9 0.3 0.2 3 081.6 

 Grassland 62.2 5 424.3 116.1 0.2 4.2 0.5 45.6 5 652.9 

 Cropland 37.1 13.6 3494.1 0.4 9.0 0.3 5.9 3 560.3 

 Wetland 0.6 0.1 0.5 114.0 0.3 0.6 0.1 116.2 

 Artificial 

surfaces 0.0 0.0 0.0 0.0 30.8 0.0 2.0 32.8 

 Water bodies 0.4 0.3 0.3 1.4 0.1 162.5 0.4 165.3 

 Other land 6.6 64.0 1.3 0.1 4.7 1.0 7 564.6 7 642.2 

 Total final  3 112.5 5 519.0 3 666.7 117.3 51.9 165.1 7 618.8  

Asia Tree-covered 

areas 2 872.0 88.1 101.6 3.3 1.7 1.4 4.1 3 072.2 

 Grassland 80.1 8 831.9 98.0 10.9 4.8 2.7 116.0 9 144.4 

 Cropland 56.3 27.7 4 726.0 4.2 34.0 2.6 2.2 4 852.9 

 Wetland 1.5 6.7 6.6 341.8 0.3 1.6 2.0 360.6 

 Artificial 

surfaces 0.1 0.6 1.6 0.1 50.2 0.0 0.1 52.7 

 Water bodies 2.4 4.9 2.5 3.1 0.3 347.1 26.2 386.6 

 Other land 5.0 215.1 7.7 3.6 3.4 2.2 5 234.1 5 471.0 

 Total final  3 017.3 9 175.0 4 944.0 367.0 94.7 357.6 5 384.7  

LAC Tree-covered 

areas 1 931.3 63.6 35.5 9.8 1.4 1.7 0.3 2 043.7 

 Grassland 23.2 926.4 14.0 1.0 2.4 0.3 1.6 968.9 

 Cropland 17.7 11.4 411.6 1.0 2.8 0.4 0.4 445.3 

 Wetland 9.1 1.5 0.3 121.8 0.2 0.3 0.0 133.2 

 Artificial 

surfaces 0.3 0.2 0.7 0.0 8.8 0.2 0.3 10.5 

 Water bodies 0.4 0.2 0.2 0.3 0.1 77.6 0.2 78.9 

 Other land 0.3 6.6 0.6 0.0 0.4 0.5 254.2 262.6 

 Total final  1 982.2 1 009.9 462.9 134.0 16.1 80.9 257.0  

NMED Tree-covered 

areas 350.3 16.8 15.0 0.1 0.9 0.2 1.0 384.4 

 Grassland 23.9 240.6 19.9 0.6 1.1 0.2 8.1 294.3 

 Cropland 14.0 15.6 604.6 0.2 8.8 0.8 0.5 644.6 

 Wetland 0.0 0.2 0.2 3.2 0.0 0.3 0.0 3.9 

 Artificial 

surfaces 0.5 0.5 2.3 0.0 28.8 0.1 0.0 32.2 

 Water bodies 0.1 0.1 0.2 0.2 0.1 20.5 0.1 21.2 

 Other land 1.2 9.2 0.7 1.4 0.4 0.2 18.4 31.5 

 Total final  390.0 283.1 642.9 5.6 40.1 22.3 28.2  
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Region name Land cover 

Tree-covered 

areas 

(km2 1000s) 

Grassland  

(km2 1000s) 

Cropland  

(km2 1000s) 

Wetland  

(km2 1000s) 

Artificial 

surfaces 

(km2 1000s) 

Water bodies 

(km2 1000s) 

Other land 

(km2 1000s) Total initial 

CEE Tree-covered 

areas 213.7 0.9 2.8 0.2 0.3 0.1 0.1 217.9 

 Grassland 0.7 46.4 0.6 0.0 0.1 0.0 0.0 47.9 

 Cropland 7.2 0.4 282.9 0.0 3.5 0.0 0.0 294.1 

 Wetland 0.1 0.0 0.0 3.3 0.0 0.0 0.0 3.4 

 Artificial 

surfaces 0.0 0.0 0.0 0.0 10.5 0.0 0.0 10.5 

 Water bodies 0.1 0.1 0.1 0.0 0.0 9.8 0.0 10.1 

 Other land 0.1 0.1 0.0 0.0 0.5 0.0 6.8 7.4 

 Total final  221.8 47.9 286.4 3.6 14.8 9.9 6.9  

Global Tree-covered 

areas 12 835.22 245.86 215.8 16.57 7.89 14.28 10.13 36 143.79 

 Grassland 260.04 18 336.65 249.68 15.16 13.21 4.37 171.46 51 046.24 

 Cropland 137.22 69.06 10 162.56 5.85 61.58 4.3 9.05 32 036.23 

 Wetland 39.41 10.3 7.63 807.94 0.83 2.9 2.16 2 290.74 

 Artificial 

surfaces 0.9 1.33 4.63 0.15 141.66 0.26 2.37 778.04 

 Water bodies 15.72 6.48 3.45 5.16 0.53 1 745.42 27.31 4 727.81 

 Other land 13.58 295.44 10.22 5.13 9.54 3.94 13 566.75 31 706.2 

 Total final  13 302.09 18 965.12 10 653.97 855.96 235.24 1 775.47 13 789.23  

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern Mediterranean.  
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Table 4b 

Area change (km2 1000s) from initial land cover classes (rows) to final land cover classes (columns) between 2016 

and 2019 for different regions and globally 

Region name Land cover 

Tree-

covered 

areas 

(km2 1000s) 

Grassland (km2 

1000s) 

Cropland (km2 

1000s) 

Wetland (km2 

1000s) 

Artificial 

surfaces 

(km2 1000s) 

Water 

bodies 

(km2 1000s) 

Other land 

(km2 1000s) Total initial 

Africa Tree-covered 

areas 3 095.2 9.3 11.4 0.3 0.9 0.1 0.0 3 117.2 

 Grassland 47.0 5 340.3 26.8 0.3 1.6 0.2 2.8 5 418.9 

 Cropland 36.9 8.5 3 595.1 0.4 4.1 0.2 6.3 3 651.5 

 Wetland 0.6 0.1 8.4 114.5 0.1 0.1 0.0 123.8 

 Artificial 

surfaces 0.0 0.0 0.0 0.0 45.5 0.0 0.0 45.5 

 Water bodies 0.0 0.0 0.0 0.2 0.0 164.7 0.1 165.0 

 Other land 0.4 53.9 1.1 0.0 0.9 0.0 7 651.4 7 707.7 

 Total final  3 180.0 5 412.2 3 642.8 115.6 53.0 165.4 7 660.6  

Asia Tree-covered 

areas 3 104.3 52.1 32.3 1.2 0.9 0.9 4.3 3 195.9 

 Grassland 90.4 8 958.1 49.6 6.3 3.9 2.4 99.2 9 209.9 

 Cropland 35.4 8.3 5 213.7 1.4 20.8 3.4 1.0 5 284.0 

 Wetland 1.6 8.2 4.3 345.4 0.2 0.5 1.6 361.8 

 Artificial 

surfaces 0.0 0.6 1.6 0.1 81.7 0.1 0.1 84.1 

 Water bodies 0.3 0.9 0.9 0.6 0.1 366.2 1.5 370.6 

 Other land 3.1 140.0 1.7 1.0 1.8 6.4 5 244.2 5 398.3 

 Total final  3 235.2 9 168.3 5 304.0 356.0 109.4 379.8 5 351.9  

LAC Tree-covered 

areas 1 944.4 24.8 9.9 1.8 0.7 0.4 0.1 1 982.1 

 Grassland 13.4 987.4 6.8 0.4 0.9 0.3 0.7 1 009.9 

 Cropland 4.4 4.3 452.2 0.2 1.2 0.2 0.4 462.9 

 Wetland 2.5 1.4 0.4 129.2 0.1 0.2 0.0 133.8 

 Artificial 

surfaces 0.8 0.5 0.6 0.0 14.0 0.1 0.2 16.1 

 Water bodies 0.1 0.2 0.1 0.1 0.1 80.1 0.4 80.9 

 Other land 0.1 12.5 0.4 0.0 0.4 0.3 243.4 257.0 

 Total final  1 965.7 1 031.1 470.4 131.6 17.3 81.4 245.1  

NMED Tree-covered 

areas 385.4 3.5 0.5 0.0 0.3 0.1 0.1 389.9 

 Grassland 0.7 281.3 0.5 0.0 0.4 0.1 0.2 283.1 

 Cropland 1.5 0.2 640.2 0.0 0.8 0.2 0.0 642.9 

 Wetland 0.0 0.0 0.0 5.6 0.0 0.0 0.0 5.6 

 Artificial 

surfaces 0.0 0.0 0.0 0.0 40.0 0.0 0.0 40.1 

 Water bodies 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 22.2 0.0 22.3 

 Other land 0.0 0.1 0.0 0.0 0.1 0.0 28.0 28.2 

 Total final  387.6 285.1 641.2 5.6 41.5 22.6 28.3  
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Region name Land cover 

Tree-

covered 

areas 

(km2 1000s) 

Grassland (km2 

1000s) 

Cropland (km2 

1000s) 

Wetland (km2 

1000s) 

Artificial 

surfaces 

(km2 1000s) 

Water 

bodies 

(km2 1000s) 

Other land 

(km2 1000s) Total initial 

CEE Tree-covered 

areas 220.6 0.2 0.9 0.1 0.1 0.0 0.0 221.8 

 Grassland 0.4 47.2 0.1 0.0 0.1 0.0 0.0 47.9 

 Cropland 2.5 0.1 283.6 0.0 0.2 0.0 0.0 286.4 

 Wetland 0.0 0.0 0.0 3.6 0.0 0.0 0.0 3.6 

 Artificial 

surfaces 0.0 0.0 0.0 0.0 14.8 0.0 0.0 14.8 

 Water bodies 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 9.9 0.0 9.9 

 Other land 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 6.7 6.9 

 Total final  223.7 47.5 284.6 3.6 15.3 9.9 6.8  

Global Tree-covered 

areas 13 277.02 126.74 58.84 6.58 2.94 5.5 7.57 13 485.19 

 Grassland 174.54 18 520.17 83.93 7.82 7.03 3.17 103.28 18 899.94 

 Cropland 82.74 21.78 10 832.82 2.01 27.63 4.09 7.6 10 978.67 

 Wetland 7.31 11.15 13.15 822.56 0.34 0.85 1.67 857.03 

 Artificial 

surfaces 0.86 1.11 2.21 0.08 213.57 0.14 0.3 218.27 

 Water Bodies 1.65 1.2 1.01 1.09 0.2 1 780.81 2.42 1 788.38 

 Other land 5.07 208.08 3.17 1.04 3.4 6.79 13 664.14 13891.69 

 Total final  13 549.2 18 890.2 10 995.1 841.2 255.1 1 801.4 13 787.0  

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern Mediterranean.  
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Figure 3 

Fluctuations in land cover stocks that occurred between 2000 and 2019 per region and per land cover type 

 

 
Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern Mediterranean. 
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Figure 4 

Gains and losses of natural areas per country in the period 2000ï2019 
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Table 5 

Land cover degradation over baseline and reporting periods for different regions and 

globally 

Region Status 

Baseline  Reporting 

Area  

(km2 1000s) 

Per cent of total  

reported land area Status 

Area  

(km2 1000s) 

Per cent of total  

reported land area 

Africa  
  

Improved 175.3 0.9 

 Non-degraded 20 032.8 99.2 Stable 19 977.4 98.9 

 Degraded 161.4 0.8 Degraded 48.8 0.2 

 No data 2.2 0 No data 0 0 

Asia 
   

Improved 309.1 1.3 

 Non-degraded 23 801.9 97.9 Stable 23 394.2 96.9 

 Degraded 466.1 1.9 Degraded 405.6 1.7 
 

No data 
 

45.5 0.2 No data 45.8 0.2 

LAC 
   

Improved 190.7 2.7 

 Non-degraded 6 598.4 92.8 Stable 6 683.5 93.9 

 Degraded 499.8 7 Degraded 229.1 3.2 

 No data 11.9 0.2 No data 11.7 0.2 

NMED   - Improved 4.9 0.3 
 

Non-degraded 1 838.7 95.7 Stable 1 904.3 99.1 

 Degraded 79 4.1 Degraded 7.9 0.4 

 No data 4.3 0.2 No data 4.3 0.2 

CEE 
   

Improved 3.2 0.5 

 Non-degraded 632.6 98.5 Stable 637.1 99.2 

 Degraded 9.8 1.5 Degraded 2.2 0.3 

 No data 0 0 No data 0 0 

Global 
   

Improved 711.4 1.1 

 Non-degraded 63 166.7 97.7 Stable 62 890.6 97.5 
 

Degraded 1 331.3 2.1 Degraded 748.8 1.2 

 No data 185.5 0.3 No data 183.4 0.3 

Abbreviations: CEE = Central and Eastern Europe, LAC = Latin America and the Caribbean, NMED = Northern 

Mediterranean.  

 




